
 
 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 14 MAI 2018 

Présentation des administrateurs cooptés 

 Présentation de Monsieur Jérémy Honeth 

 

Age : 35 ans. 

 

Formation professionnelle : Monsieur Jeremy Honeth est diplômé d’Arts avec la plus haute 

distinction de l’Université de Chicago. 

 

Activités professionnelles : En 2007 Jeremy Honeth a commencé sa carrière dans le domaine du 

financement et de la restructuration en banque chez Evercore Partners à New York, jusqu’en 2009.  

De 2009 à août 2011 Jeremy Honeth a occupé des fonctions dans le financement mezzanine et le prêt 

direct chez Barclays Private Credit Partners à New York. 

Puis jusqu’en 2013 il a été Special Situations au sein du groupe Carlyle à Londres.  

Depuis août 2013 il occupe les fonctions de European Credit chez Apollo Management International 

LLP à Londres. 

 

Emplois ou fonctions occupés dans la Société : Néant 

 

Nombre d’actions de la société détenues : Néant 
 

Monsieur Jeremy Honeth a reconnu satisfaire à toutes les conditions requises par la loi et les règlements. 

 

 

 

 Présentation de Monsieur Alexander Humphreys 

 

Age : 36 ans. 

 

Formation professionnelle : Monsieur Alexander Humphreys est diplômé d’un Bachelor of 

Science, Economics de l’University College, London.  

 

Activités professionnelles : Alexander Humphreys est associé chez Apollo Global Management depuis 

2008. Il siège actuellement au conseil d’administration de Lumileds N.V, de Catalina Holdings, de 

Companhia de Seguros Tranquilidade et d’Amissima. Dans le cadre de ses fonctions au sein d’Apollo 

Global Management, Alexander Humphreys a contribué à la réussite d’un certains nombres de 

placements privés dont notamment Constellium et Infineon. Avant de rejoindre Apollo Global 

Management, Alexander Humphreys était membre du groupe Fusions et Acquisitions de Goldman Sachs 

& Co. 

 

Emplois ou fonctions occupés dans la Société : Néant 

 

Nombre d’actions de la société détenues : Néant 
 

Monsieur Alexander Humphreys a reconnu satisfaire à toutes les conditions requises par la loi et les 

règlements. 


